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PME
Question écrite n° 110322

Texte de la question

M. Jean Charroppin attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat et des professions libérales au sujet des 3 milliards d'euros qui seraient investis sur une période de six
ans dans les petites et moyennes entreprises les plus dynamiques. Il lui demande de lui apporter toute précision
sur ce point.

Texte de la réponse

Annoncé début janvier 2006 par le Président de la République, le dispositif France Investissement vise à
accélérer la croissance de l'offre du marché du capital-développement et du capital-risque pour les petites et
moyennes entreprises (PME) en France. Basé sur un partenariat public-privé, ce dispositif permettra d'investir
3 milliards d'euros sur six ans dans les PME. Il associe deux branches, l'une constituée de fonds de fonds gérés
par la Caisse des dépôts et consignations (CDC) et l'autre constituée de fonds de fonds de partenaires privés
(banques, compagnies d'assurances). France Investissement n'investira pas en direct dans les PME mais
confiera ses ressources à des fonds d'investissement qui sélectionneront et financeront des fonds
d'investissement dans les PME gérés par les professionnels du capital-risque et du capital-développement. Pour
sa part, la CDC consacrera 2 milliards d'euros sur six ans, soit 300 millions d'euros par an en moyenne, dont
une partie, à savoir jusqu'à 100 millions d'euros, pourra être investie dans les fonds de fonds privés. La
gouvernance de France Investissement est assurée par le conseil d'orientation mis en place par le décret
n° 2006-1599 du 15 décembre 2006, qui, placé auprès du Premier ministre, pilotera l'ensemble du dispositif et
en déterminera la stratégie. Le conseil d'orientation, chargé notamment d'émettre des avis sur les objectifs
annuels et d'évaluer l'impact du dispositif sur le développement du capital investissement en France, regroupe
l'ensemble des parties prenantes en matière de financement et de développement des PME. Il est composé de
deux représentants de la CDC, de trois représentants de l'État, d'un représentant de chacun des six fonds de
fonds constitués par les grands acteurs privés et de quinze  personnalités qualifiées, choisies en raison de leur
compétence dans le domaine du développement des entreprises, de leur financement, de l'innovation et des
PME. Son président, M. René Ricol, a été désigné pour une durée de six ans parmi les personnalités qualifiées
par arrêté du 18 décembre 2006.

Données clés

Auteur : M. Jean Charroppin
Circonscription : Jura (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 110322
Rubrique : Entreprises
Ministère interrogé : PME, commerce, artisanat et professions libérales
Ministère attributaire : PME, commerce, artisanat et professions libérales

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE110322
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA826


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE110322

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 novembre 2006, page 12083
Réponse publiée le : 13 mars 2007, page 2737

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE110322

